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PAR COURRIEL 
 
 
Le 22 juillet 2020  
 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information  

 
Monsieur, 
 
Par la présente, nous vous transmettons notre réponse à la demande d’accès que notre 
organisme a reçue le 12 juillet dernier visant à obtenir les documents suivants : 
 

1. Coût d'entretien total des navires de la Société des traversiers du Québec de 
2015 à 2020; 
2. Achalandage à la traverse de Québec de mars à juin 2019 et 2020; 
3. Achalandage à la traverse de Tadoussac de mars à juin 2019 et 2020; 
4. Achalandage à la traverse de Sorel-Tracy de mars à juin 2019 et 2020. 

 

Pour le premier point, nous vous dirigeons vers les Rapports annuels de gestion (RAG) 
de la Société des traversiers du Québec (STQ) qui sont les documents susceptibles de 
mieux répondre à votre demande, dans les frais d’exploitation comptabilisés par année 
financière se terminant au 31 mars à la ligne « Entretien et réparation – navires » selon 
les pages mentionnées ci-dessous. Les RAG de la STQ sont disponibles au lien internet 
suivant:  
https://www.traversiers.com/fr/diffusion-de-linformation/documents-deposes-a-
lassemblee-nationale/ 
 

 Page 44 pour 2018-2019 

 Page 64 pour 2017-2018 

 Page 54 pour 2016-2017 

 Page 49 pour 2015-2016 
 
Pour l’année financière 2019-2020, les frais d’exploitation correspondant à la ligne 
« Entretien et réparation – navires » sont de l’ordre de 31 266 629 $. Nous pointons à 
votre attention que l’écart significatif entre les frais d’exploitation de l’année 2019-
2020 et les années précédentes est dû principalement à l’arrêt de service prolongé du 
NM F.-A. Gauthier en décembre 2018. 
 

https://www.traversiers.com/fr/diffusion-de-linformation/documents-deposes-a-lassemblee-nationale/
https://www.traversiers.com/fr/diffusion-de-linformation/documents-deposes-a-lassemblee-nationale/


Il est à noter que les frais associés à l’entretien et ceux associés aux réparations ne font 
pas l’objet d’une comptabilité séparée à la STQ et par conséquent ne peuvent être 
scindés. 
 
Enfin, concernant vos points 2, 3 et 4, vous trouverez l’achalandage joint pour les 
traverses de Québec, de Tadoussac et de Sorel-Tracy de mars à juin 2019 et 2020 de la 
façon dont la STQ les comptabilise. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c.A-2.1., nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par 
 
Marie-Gabrielle Boudreau, avocate 
Directrice principale aux affaires juridiques et secrétaire générale 
 
p. j.  Avis de recours 
 Achalandage 
 



Achalandage aux traverses de Québec, de Tadoussac et de Sorel-Tracy pour mars, avril, mai et juin 

en 2019 et 2020 

 

Passagers en mars 2019 

 

 

  



Passagers en avril, mai et juin 2019 

 

 

  



Passagers en mars 2020 

 

 

  



Passagers en avril, mai et juin 2020 

 

 

 

  



Véhicules en mars 2019 

 

 

  



Véhicules en avril, mai juin 2019 

 

 

  



Véhicules en mars 2020 

 

 

  



Véhicules en avril, mai et juin 2020 

 

 


